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Association de Sauvegarde Brienne-Bazacle-Amidonniers 

POUR UN MEILLEUR CADRE 
DE VIE, ADHEREZ A VOTRE 
ASSOCIATION DE QUARTIER 

 
Réunions : 
tous les 1er jeudi du mois à 20h45 
MJC des Amidonniers, 
2, port de l’Embouchure 
31000 Toulouse 

AASSSSEEMMBBLLÉÉEE  GGÉÉNNÉÉRRAALLEE  AANNNNUUEELLLLEE 
 

Le jeudi 6 avril 2006 à 20h30 à la MJC 
2 Port de l’Embouchure  
31 000 Toulouse 

                              

 
Un animateur du Patrimoine Historique des Voies Navigables 
de France nous parlera de l’histoire du Canal de Brienne. 
 

… et, à la fin, il y aura une surprise gourmande !
 

Venez nombreux ! 
 

Rallye pédestre et Repas de Quartier du mois 
de juin dernier. 

Nous remercions à nouveau tous les commerçants 
de leur participation à cette agréable journée. Un 
oublié : Le Capelou, 2 avenue P. Séjourné. 

Dernière minute ! 
 

Si vous êtes concernés et 
gênés par le bruit, nous 

vous demandons de rem-
plir le bon joint à Canal 
Infos et de le déposer au 
7 rue de Plaisance ou au 
31 rue du Béarnais. Vous 

pouvez également 
l’envoyer à l’Association 
de Sauvegarde Brienne 
Bazacle Amidonniers 
(ASBBA), 2 Port de 
l’Embouchure 31000 
Toulouse. Ou, encore 

mieux, portez-le à l’AG ! 

LE BETON GAGNE 
Immeubles en construc-
tion rue des Amidon-
niers, allées de Brienne 
et de Barcelone, sollici-
tations de promoteurs 
pour acheter des mai-
sons individuelles et 
construire des collectifs 
à la place, démarrage 
des travaux de la ZAC 
des Ponts Jumeaux … 
Une véritable révolution 
urbaine s’opère dans no-
tre quartier.  
Largement favorisée par 
le nouveau PLU (Plan 
Local d’Urbanisme)*, 
cette « densification » 
s’exerce au détriment de 
la vie de notre quartier : 
des commerces dispa-
raissent, la circulation et 
le stationnement sont de 
plus en plus difficiles, le 
manque d’équipements 
publics est toujours 
criant … N’oublions pas 
la pollution, qui pro-
gresse avec le béton : 
les terres polluées du 
site de la ZAC des Ponts 
Jumeaux seront stockées 
sur place et le nombre 
de véhicules ne cesse 
d’augmenter dans le 
secteur.  Quant aux 
transports collectifs, 
rien n’est réglé : pas de 
station de métro desser-
vant les Amidonniers et 
maintien de l’existant 
pour les bus, malgré 
l’augmentation pro-
grammée de la popula-

tion. Oui, le béton ga-
gne, et ������ ���	��
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* cf. notre avis lors de l’enquête 
publique (voir notre site web) 

Elles ne se sont pas en-
core remises à fonction-
ner, mais donnent tou-
jours du fil à retordre. 
Suite à nos interventions 
pressantes, la Mairie a 
fait une mise au point 
avec les responsables 
agricoles, après leurs 
propos alarmants tenus 
dans la presse sur le 
fonctionnement en 
continu des installations 
nuisantes. Il en ressort 
que des baffles 
d’absorption acoustique 
vont être placés sous les 
turbines actuelles, afin 
de réduire la gêne audi-

tive. Il a été assuré que 
les compresseurs ne se-
ront remis en service 
qu’après réalisation des 
travaux acoustiques, 
pour lesquels un finan-
cement est en place.  
Rappelons c’est la 
« nuisance zéro » que 
notre association ré-
clame depuis le début, 
et non pas des demi-me-
sures coûteuses et inef-
ficaces.  À l’approche 
des beaux jours, la balle 
est dans le camp des 
responsables.  

TOURS AERO-REFRIGERANTES DE LA MAISON DE L’AGRICULTURE 



WEB : �����		
����������������� - E-mail : amidonniers@free.fr 
 

L’AVENIR DE LA MJC 
DES AMIDONNIERS 
On sait que la MJC des 
Amidonniers va émigrer 
à terme vers le 
« Bâtiment amiral » du 
site Job, aux 7 Deniers. 
Toutefois, l’ASBBA a 
toujours insisté sur la 
nécessité de maintenir 
des activités dans les 
installations existantes 
du port de l’Embouchu-
re. Vous avez été très 
nombreux à signer notre 
pétition en ce sens et 
contre la désertification 
culturelle de votre quar-
tier. Envoyées à la Mai-
rie, vos signatures n’ont 
pas manqué d’infléchir 
les projets de départ, 
c’est-à-dire la dispari-
tion pure et simple du 

site des Amidonniers.  
Mais encore faut-il que 
ce site ne devienne pas 
une coquille vide, seu-
lement destinée à abriter 
des réunions d’associa-
tions. C’est donc à notre 
demande que s’est tenue 
courant février une ré-
union entre la direction 
de la MJC des Amidon-
niers, la Mairie et notre 
association : il s’agissait 
de parler de l’avenir du 
site actuel. Devant les 
questions très concrètes 
que nous posions, le 
Maire de Quartier s’est 
engagé à maintenir des 
activités culturelles 
existantes ; toutefois, les 
expositions seront trans-
férées à Job. Nous 
avons aussi soulevé la 

question des horaires 
d’ouverture du site ac-
tuel et des personnels 
qui lui seraient affectés 
après l’ouverture de Job. 
Dès qu’il s’est agi de fi-
nancements, tout est de-
venu flou. Nous avons 
affirmé qu‘une gestion 
en moyens constants 
poserait problème. 
Comment en effet faire 
fonctionner deux sites, 
dont un très gros, avec 
les mêmes moyens 
qu’actuellement ?  
Cette absence de préci-
sions –notamment sur 
les financements– nous 
amène au constat sui-
vant : si  on densifie 
toute la zone d’habitat 
du « quartier 4 », encore 
faut-il se donner les 

moyens et les équipe-
ments publics nécessai-
res. Sinon, les Amidon-
niers deviendront un 
« quartier-dortoir » et il 
faudra aller chercher la 
vie culturelle … ail-
leurs.  
ZONE 30 
Dans le quartier, la 
question de la zone 30 
s’est posée il y a quel-
que temps à l’occasion 
d’un problème de sta-
tionnement dans le sec-
teur Sainte-Thérèse. 
Une réunion entre le 
Maire de Quartier, les 
techniciens de la voirie, 
les riverains et notre as-
sociation avait alors 
abouti à la création 
d’une zone 30 circons-
crite à ce secteur. Nous 
avons appris en même 
temps que vous (et de la 
même manière) l’appli-
cation de la zone 30 à 
tout le quartier. 
L’ASBBA a reçu des 
courriers d’habitants in-
diquant leur surprise 
voire leur mécontente-
ment mais aussi de 
nombreuses proposi-
tions judicieuses afin 
d’améliorer la circula-
tion dans le quartier. 
Continuez à nous faire 
part de vos idées, nous 
essayerons d’être en-
tendus afin de les faire 
mettre en place.  

Associativement vôtre,  
Le Bureau�

PLATANES, SUITE    Les 83 platanes de la contre-allée de Brienne ne 
sont désormais plus qu’un souvenir. Pour justifier la suppression des 37 der-
niers, les instances municipales ont invoqué à nouveau la sécurité des passants 
et des riverains en cas de chutes de branches.  
On est moins regardant sur le sort des platanes pourtant classés, le long du canal 
de Brienne. Le stationnement sauvage y est largement toléré entre l’école Fal-
guière et les Ponts Jumeaux ; les véhicules écrasent les racines, heurtent et éra-
flent les troncs, compromettant ainsi la santé et la solidité des arbres. Or, les 
chocs et les entailles favorisent la transmission d’une maladie mortelle pour les 
platanes, le chancre coloré. Souhaite-t-on qu’ils tombent malades ?  
Et que dire pour la sécurité des riverains du 4x4 tombé dans le canal fin février 
et qui aurait pu facilement écraser dans sa chute des cyclistes ou des prome-
neurs passant en contrebas ? Le câble de la dépanneuse aurait pu tuer quelqu’un 
lorsqu’il s’est cassé brutalement, mais qui s’en est soucié ?  
Nous avons alerté plusieurs fois la Mairie sur ce problème de stationnement 
anarchique et nuisant, suggéré la pose de barrières solides et esthétiques pour 
protéger les arbres. Rien ne vient. On ferme les yeux, tandis que des garages à 
louer dans le quartier ne trouvent pas preneur… C’est qu’il est moins facile de 
régler le problème des voitures en infraction que celui des arbres dits 
« dangereux ».  

BULLETIN D'ADHESION 2006 
 

ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE DU QUARTIER BRIENNE-BAZACLE-AMIDONNIERS 
2, port de l'Embouchure 31000 Toulouse 

 
Nom Prénom (en majuscules) ...............................................................................................................................................................  
Adresse .................................................................................................................................................................................................  
E-Mail ...................................................................................................................................................................................................  
Téléphone ........................................   Date .................................  Signature : 

Cotisation (cochez) :  � 8 �      � 16 � (soutien) 

Chèque à libeller à l'ordre de Association pour la Sauvegarde du Quartier Brienne-Bazacle-Amidonniers 


